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Protection de berges :  
mise à disposition de pompes de prairies 

 
Afin d’éviter les abreuvements directs aux cours d’eau et ainsi réduire les problèmes 

d’érosion de berges et de colmatages du lit des ruisseaux, la mise à disposition de pompes de 
prairies est proposée aux agriculteurs du bassin versant du Léguer. 
 

Une convention est signée entre l’agriculteur et l’association pour la mise à disposition 
des pompes. Celui-ci doit s’engager à mettre des clôtures et supprimer tous les abreuvoirs 
directs de son exploitation, ne pas traiter les clôtures et bords de ruisseau, entretenir le 
matériel. Au bout de 3 ans de respect de la convention, il pourra les garder. 
 
Depuis 2005 : 80 pompes achetées, 60 distribuées à une trentaine d’agriculteurs répartis sur 
l’ensemble de la vallée. 
Communes où les pompes ont été remises : 
Mael Pestivien Bulat pestivien Plougonver 
Ploubezre Plounévez Moedec Trégrom 
Pont melvez Pluzunet Plougras 
Louargat Ploumilliau Loc Envel 
 
2 marques de pompes ont été mises à disposition : 

 

 

 

 

Rico : fonte 

Erosion de la berge et piétinement du lit du ruisseau 
avec départ de sédiments et colmat


